
6 16 Mars. 1861.

j'occupe dans l'assemblée législative comme représentant du comté de Lincoln, dans la
province du Haut- Canada, conformément aux dispositions de l'acte 20 Victoria, chap. 22

J'ai l'honneur, d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
W. HAMILTON MERRITT, [L. S.]

Signé et reconnu
en présence de

W. EcorES,
F. J. TiMoNs.

Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, en date du huitième jour
d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Général, et adressé au shérif du
comté de Lincoln ( William Kingsmil, écuyer,) officier rapporteur ex oficio pour le comté
de Lincoln, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit comté de Lincoln dans
l'Assemblée Législative de cette province, dans ce présent parlement, en remplacement de
l'honorable William Ramilton Merritt, qui, depuis son élection comme représentant du dit
comté de Lincoln, a résigné son siége comme membre du dit comté, John Charles
Rykert, écuyer, a été rapporté comme étant dûment élu en conséquence, tel qu'il appert
par le rapport du dit writ d'élection, en date du septième jour de novembre, lequel est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 19 décembre 1860.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

WILLIAM BURNS LINDSAY, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec

A l'honorable Sir IIENRY SMITH, Orateur de l'Assemblée Législative du Canada.
MONSIEUR,-Nous, soussignés, Gilbert McMicken, représentant du comté de Welland,

et David Roblin, représentant des comtés de Lennox et Addington, dans l'Assemblée
Législative du Canada, vous informons par les présentes, en conformité du statut passé en
pareil cas, qu'une vacance a eu lieu dans la dite Assemblée Législative par le décès de John
Sheridan Hogan, écuyer, ci-devant représentant du comté de Grey dans la dite Assemblée
Législative.

Et nous vous en informons afin que vous puissiez, comme orateur, émettre votre man-
dat pour un nouveau writ d'élection pour remplir la dite vacance.

Donné sous nos seings et sceaux, ce dixième jour de janvier,/A. D. mil huit cent
soixante-un.

G. MCMICKME, M. P. P., [L. S.]
D. ROBLIN, M. P. P. [L. S.]

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, en date du vingt-

cinquième jour de janvier dernier, émis par Son Excellence l'Administrateur du gouverne-
ment de ia province du Canada, et adressé au shérif du comté de Grey (George
Snider, écuyer,) officier rapporteur ex officio pour le comté de Grey, pour l'élection d'unmembre pour représenter le dit comté de Grey dans l'Assemblée Législative, dans ce pré-
sent parlement, en remplacement de John Sheridan Rogan, écuyer, décédé, Jesse Thomas
Purcly, écuyer, a été rapporté comme étant dûment élu en conséquence, tel qu'il appert


